
i) sur l'impôt qu'il perçoit sur la fortune de ce résident, une
déduction d'un montant égal à l'impôt sur la fortune payé au
Canada;

b) dans l'un ou l'autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la
fraction de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur la fortune, calculé
avant déduction, correspondant selon le cas aux revenus ou à la fortune
imposables au Canada;

c) lorsqu'un résident du Danemark reçoit des revenus ou possède de la
fortune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention,
ne sont imposables qu'au Canada, le Danemark peut inclure ces
revenus ou cette fortune dans la base imposable mais déduit de l'impôt
qu'il perçoit sur les revenus ou sur la fortune la fraction de l'impôt sur
le revenu ou de l'impôt sur la fortune, correspondant selon le cas, aux
revenus reçus du Canada ou à la fortune possédée au Canada.

3. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un
résident d'un État contractant qui sont imposables dans l'autre Ptat contractant
conformément à la présente Convention, sont considérés comme provenant de
sources situées dans cet autre État.

VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES

ARTICLE24

îe sont soumis dans l'autre État
bligation y relative, qui est autre ou plus
pourront être assujettis les nationaux de
même situation. La présente disposition

>sitions de l'article 1, aux personnes
its d'un État contractant ou des deux États


